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@  Cryostat  pour  la  caractérisation  à  température  variable  de  corps  sous  faibles  flux  parasites. 
@  Cryostat  pour  caractérisation  à  température  variable  de 
capteurs  sous  faible  flux. 

Il  comprend  des  moyens  de  stabiliser  avec  une  bonne 
précision  la  température  du  fluide  refroidissant  une  tête  froide 
(4),  en  particulier  par  la  conception  de  la  canne  (101)  contenant 
le  conduit  d'acheminement  (109)  et  le  conduit  d'évacuation 
(1  12).  Il  comprend  encore  des  moyens  (écran  31  recouvert  d'un 
revêtement  absorbant)  autour  du  corps  à  caractériser. 

Application  en  particulier  aux  capteurs  infrarouges. 
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Description 

CRYOSTAT  POUR  LA  CARACTERISATION  A  TEMPERATURE  VARIABLE  DE  CORPS  SOUS  FAIBLES  FLUX 
PARASITES 

La  présente  invention  concerne  un  cryostat  pour 
a  caractérisation,  à  température  variable,  de  corps 
sous  faibles  flux  parasites.  Une  application  possible 
mais  non  exclusive  concerne  les  capteurs  ou  les 
émetteurs  de  rayonnement  infrarouge. 

Les  cryostats  développés  jusqu'ici  ne  sont  pas 
bien  adaptés  à  de  telles  utilisations.  Leur  stabilité  en 
température  est  insuffisante  et  ils  ne  permettent  pas 
d'établir  un  milieu  suffisamment  obscur  aux  rayon- 
nements  que  l'on  ne  souhaite  pas  capter.  De  plus,  ils 
sont  longs  à  mettre  en  service  et  nécessitent  un 
débit  de  fluide  cryogène  assez  important. 

L'invention  remédie  à  ce  double  inconvénient  : 
son  objet  est  un  cryostat  pourvu  de  moyens  de 
stabilisation  et  de  réglage  de  la  température  à 
laquelle  est  porté  l'échantillon,  ainsi  que  de  moyens 
propres  à  réduire,  en  les  absorbant,  les  flux 
parasites  qui  viennent  perturber  les  mesures  en 
provenance  soit  des  sources  émissives  connues  et 
calibrées,  soit  de  l'environnement. 

Le  soin  apporté  à  limiter  autant  que  possible  les 
pertes  thermiques  permet  également  d'obtenir  un 
appareil  dont  la  consommation  de  fluide  cryogène 
est  faible,  contrairement  aux  appareils  de  l'art 
antérieur. 

Plus  précisément,  l'invention  concerne  un  cryos- 
tat  pour  la  caractérisation  des  propriétés  électro-op- 
tiques  ou  optiques  d'échantillons  notamment  cap- 
teurs  ou  d'émetteurs  de  rayonnements  de  faible 
intensité,  comprenant  une  enceinte  à  vide  contenant 
un  support  sur  lequel  est  fixé  l'échantillon  à 
caractériser,  un  circuit  fluide  formé  d'un  conduit 
d'acheminement  d'un  fluide  cryogène  jusqu'au  sup- 
port  et  d'un  conduit  d'évacuation  du  fluide  cryogène 
hors  de  l'enceinte,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
des  moyens  de  régler  et  de  stabiliser  la  température 
de  l'échantillon  ainsi  que  des  moyens  d'absorber 
des  rayonnements  parasites  affectant  la  caractérisa- 
tion  de  l'échantillon. 

Les  moyens  de  régler  et  de  stabiliser  la  tempéra- 
ture  de  l'échantillon  comprennent  tout  d'abord  une 
disposition  du  conduit  d'évacuation  en  section 
annulaire  et  entourant  le  conduit  d'acheminement. 
Ces  conduits  sont  séparés  par  un  espace  dans 
lequel  on  réalise  le  vide.  Avantageusement,  un  tube 
entoure  le  conduit  d'évacuation  avec  un  jeu  dans 
lequel  on  réalise  .  également  le  vide. 

Ils  comprennent  ensuite  une  résistance  chauf- 
fante  bobinée  autour  du  conduit  d'acheminement. 
Le  fluide  cryogène  dans  le  conduit  d'acheminement 
est  liquide  avant  d'arriver  contre  la  résistance  et  se 
vaporise  alors,  et  un  filtre  en  matériau  conducteur 
thermique  est  disposé  à  cet  endroit  dans  le  conduit 
d'acheminement  de  manière  à  homogénéiser  la 
température  du  fluide,  et  à  séparer  la  phase  liquide 
de  la  phase  gazeuse. 

Les  fils  électriques  reliant,  le  cas  échéant,  le 
support  à  un  appareillage  situé  hors  de  l'enceinte 
sont  de  préférence  en  contact  avec  une  ou  plusieurs 
sources  à  température  constante  dans  l'enceinte 

pour  absorber  les  pertes  thermiques. 
5  Les  moyens  propres  à  réduire  les  flux  parasites 

comprennent,  quant  à  eux,  une  enveloppe  entourant 
le  support,  dont  la  surface  extérieure  est  pourvue 
d'un  revêtement  réfléchissant  et  la  surface  intérieure 
pourvue  d'un  revêtement  absorbant.  De  même,  les 

10  parties  du  cryostat  situées  à  l'intérieur  de  l'enve- 
loppe  sont  recouvertes  d'un  revêtement  absorbant. 

Dans  le  cas  de  rayonnements  infrarouges,  le 
revêtement  absorbant  est  avantageusement  com- 
posé  de  grains  de  carbone  de  85  microns  ou  moins 

15  de  diamètre,  agglomérés  par  un  liant. 
On  va  maintenant  décrire  plus  précisément  l'in- 

vention  à  l'aide  des  figures  annexées  dont  l'énumé- 
ration  suit,  et  qui  illustrent  un  mode  de  réalisation 
préféré  de  façon  non  limitative  : 

20  -  la  figure  1  représente  une  vue  générale  de 
l'invention  en  coupe, 

-  la  figure  2  représente  une  vue  partielle  selon 
la  coupe  ll-ll  de  la  figure  1  , 

-  la  figure  3  représente  une  vue  partielle  selon 
25  la  coupe  lll-lll  de  la  figure  1, 

-  la  figure  4  représente  une  vue  partielle  de  la 
figure  2, 

-  la  figure  5  représente  une  vue  partielle  de  la 
figure  1  , 

30  -  la  figure  6  représente  un  dispositif  suscepti- 
ble  de  remplacer  un  dispositif  équivalent  mon- 
tré  figure  5,  et 

-  la  figure  7  représente  en  perspective  un 
détail  des  conduits  selon  l'invention. 

35  La  figure  1  représente  le  cryostat  dans  son 
ensemble.  Il  se  compose  d'une  enceinte  à  vide  1 
dont  on  va  décrire  le  contenu  plus  en  détail 
ci-dessous,  d'une  bouteille  de  fluide  cryogène  tel 
que  l'hélium  liquide  et  d'un  circuit  fluide  101  reliant  la 

40  bouteille  100  à  l'enceinte  1.  Le  circuit  fluide  101 
comprend  un  conduit  d'acheminement  109  du  fluide 
cryogène  de  la  bouteille  100  à  l'enceinte  1  et  un 
conduit  d'évacuation  112  du  fluide  cryogène  hors  de 
l'enceinte  1.  La  circulation  du  fluide  cryogène  est 

45  assurée  par  une  pompe  102,  Un  filtre  103  à  l'entrée 
du  conduit  d'acheminement  109  permet  de  retenir 
les  suspensions  du  liquide  cryogène.  L'enceinte  à 
vide  1  se  compose  de  deux  parties  :  une  boîte  2 
munie  d'une  prise  à  vide  55,  et  un  couvercle  3. 

50  La  figure  2  présente  en  détail  le  contenu  de 
l'enceinte  1  :  une  bride  intermédiaire  5  posée  sur  un 
épaulement  6  de  la  boîte  2  unit  celle-ci  au  couver- 
cle  3  à  l'aide  de  boulons  7.  Deux  joints  circulaires  93 
et  94  assurant  l'étanchéité  sont  installés  de  part  et 

55  d'autre  de  la  boîte  intermédiaire  5. 
La  boîte  2  est  pourvue  facultativement  d'une 

fenêtre  transparente  30  (représentée  figure  3)  si  on 
prévoit  d'effectuer  des  mesures  optiques  sur  l'é- 
chantillon. 

60  Le  couvercle  3  comprend  un  manchon  46  pour 
maintenir  en  place  le  circuit  fluide  101  ainsi  qu'un 
support  d'écran  86  qui  est  placé  à  l'intérieur  de 
l'enceinte  1.  Le  manchon  cylindrique  est  constitué 
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uo  ucua  païuis  cunceninques  :  une  paroi  inierne  zub 
qui  se  raccorde  au  support  d'écran  86  à  son 
extrémité  inférieure,  et  une  paroi  externe  207  qui  se 
raccorde  à  une  partie  plane  208,  obturant  la  boîte  2, 
du  couvercle  3. 

Un  tube  en  U  10  est  situé  à  l'intérieur  de  l'enceinte 
à  vide  1  ;  ses  deux  branches  8  et  1  1  sont  fixées  sur  le 
support  d'écran  86  et  débouchent  à  l'intérieur  du 
manchon  46,  la  seconde  par  l'intermédiaire  d'un 
tube  échangeur  12  qui  côtoie  la  surfacé  interne  du 
support  d'écran  86  et  est  enroulé  sur  la  périphérie 
de  celui-ci,  puis  d'un  embranchement  200  qui 
traverse  le  support  d'écran  86  et  la  paroi  interne  206 
du  manchon  46.  Le  tube  en  U  10  maintient  en  outre 
une  tête  froide  4,  support  de  l'échantillon  à  caractéri- 
ser  et  que  l'on  décrira  plus  loin.  Un  écran  31  entoure 
presque  complètement  cette  tête  froide  4  comme  on 
le  voit  également  figure  3  ;  il  est  maintenu  en  place 
par  une  surface  de  contact  87  sur  le  support  d'écran 
86  ;  sa  surface  interne  33,  orientée  vers  la  tête  froide 
4,  comporte  un  revêtement  absorbant  146,  et  sa 
surface  externe  32  est  réfléchissante. 

Le  circuit  fluide  101  est  concrètement  réalisé  au 
moyen  de  deux  cannes  formées  chacune  de  deux 
tubes  concentriques  reliés  à  leurs  extrémités.  La 
canne  interne  1  13  est  située  dans  le  tube  intérieur  de 
la  canne  externe  110  ;  elle  est  centrée  approximati- 
vement  par  engagement  dans  un  renfoncement  123 
du  support  d'écran  86.  La  canne  externe  110  est 
centrée  avec  un  faible  jeu  par  engagement  dans  le 
manchon  46.  Elle  est  munie  d'un  épaulement  14  qui 
antre  en  contact  avec  un  rebord  13  auquel  se 
raccordent  les  deux  parois  206  et  207  du  manchon 
4-6  à  leur  extrémité  supérieure  ;  une  bride  de  serrage 
15  maintient  ce  contact  grâce  à  un  filetage  16 
complémentaire  d'un  filetage  du  rebord  13.  Un  joint 
d'étanchéité  128  est  interposé  entre  le  rebord  13  et 
'épaulement  14. 

Le  conduit  d'évacuation  112  est  ménagé  dans 
'intervalle  entre  les  deux  cannes  110  et  113  et 
•éalisé  au  moyen  des  deux  centrages  évoqués 
3i-dessus  ;  le  conduit  d'acheminement  109  est 
nénagé  dans  le  tube  interne  de  la  canne  interne  113. 
I  en  résulte  qu'un  intervalle  114  dans  lequel  on 
éalise  le  vide  sépare  les  deux  conduits  ;  et  un  autre 
ntervalle  1  1  1  dans  lequel  on  réalise  le  vide  sépare 
es  deux  tubes  de  la  canne  externe  110,  autour  du 
conduit  d'évacuation  112. 

Un  joint  9  en  indium,  pressé  entre  le  fond  du 
enfoncement  123  et  la  canne  interne  113,  assure 
jne  séparation  entre  les  deux  conduits  109  et  112 
lui  ne  communiquent  que  par  le  tube  en  U  10  dont 
'orifice  121  de  la  branche  8  se  trouve  en  regard  de 
'orifice  115  du  conduit  d'acheminement  109.  La 
>ranche  11  du  tube  en  U  10  débouche  dans  le  tube 
ichangeur  12  qui  est  enroulé  sur  la  périphérie  de  la 
iurface  interne  du  support  d'écran  86.  il  est  coupé 
>ar  le  plan  de  coupe  de  la  figure  2,  suivant  deux 
lections  120  et  202  ;  la  partie  du  tube  échangeur  12 
lui  relie  ces  deux  sections  passe  à  l'avant  du  plan  de 
:oupe  et  n'est  donc  pas  représentée  ici.  Le  tube 
ichangeur  12  est  ensuite  enroulé  autour  du  renfon- 
:ement  123  et  s'achève  en  une  extrémité  204  qui 
lorte  l'embranchement  200. 

Cette  disposition  garantit  un  bon  refroidissement 

du  support  d  écran  86  et  de  l'écran  31  lui-même  par 
le  contact  du  fluide  cryogène.  La  figure  7  la 
représente  plus  précisément. 

D'autres  détails  de  construction  apparaissent 
5  plus  clairement  sur  la  figure  4.  Comme  il  est 

essentiel  de  centrer  les  deux  tubes  de  la  canne 
interne  113  aussi  bien  que  possible,  on  introduit  des 
centreurs  25  dans  l'intervalle  vide  114.  Ils  se 
composent  d'une  lamelle  élastique  124  incurvée 

10  dont  les  extrémités  portent  des  appuis  125  orientés 
vers  la  concavité  de  la  lamelle  124  et  dont  le  milieu 
porte  un  appui  126  orienté  vers  sa  convexité.  Les 
appuis  125  sont  en  contact  avec  le  tube  interne  de  la 
canne  interne  113,  les  appuis  126  avec  son  tube 

15  externe.  Des  trios  de  lamelles  124  disposés  à  des 
angles  différents  permettent  de  réaliser  un  bon 
centrage  des  deux  tubes  de  la  canne  interne  113. 
Les  pertes  thermiques  dues  aux  centreurs  25, 
rendus  aussi  isolants  que  possible,  sont  très  faibles. 

20  D'après  l'invention,  le  fluide  cryogène  issu  de  la 
bouteille  100  et  circulant  dans  le  conduit  d'achemi- 
nement  109  subit  un  réchauffement  avant  de 
pénétrer  dans  la  branche  8  du  tube  en  U  10.  A  cet 
effet,  on  emploie  une  résistance  chauffante  formée 

25  d'un  bobinage  23  autour  d'une  partie  en  cuivre  127 
du  tube  interne  de  la  canne  interne  113.  Le  bobinage 
23  est  disposé  entre  des  fils  électriques  21  et  22 
reliés  à  l'extérieur  de  l'installation  et  qui  passent  à 
l'intérieur  d'un  raccordement  24  qui  traverse  le  tube 

30  externe  de  la  canne  interne  113  et  la  canne  externe 
110  ;  l'enroulement  du  bobinage  est  tel  que  les 
champs  magnétiques  qu'il  induit  sont  inexistants. 

Une  toile  métallique  20  enroulée  sur  elle-même 
.  est  introduite  dans  le  conduit  d'acheminement  109 

35  en  regard  du  bobinage  23.  Elle  sert  à  la  fois  de 
conducteur  thermique  et  de  séparateur  de  phases. 
On  reviendra  plus  loin  sur  ce  point. 

Sur  la  figure  5,  la  tête  froide  4  présente  un  creux 
dans  lequel  sont  déposés  une  feuille  d'indium  34, 

ro  puis  un  support  35  d'un  échantillon  36  dont  il  faut 
déterminer  les  caractéristiques.  La  tête  froide  4  peut 
accueillir  divers  écrans  38  ou  96  (ce  dernier 
constituant  la  figure  6)  à  l'aide  d'assemblages  à 
boulons  95  en  fonction  des  propriétés  de  l'échantil- 

15  Ion  36.  L'écran  38  ou  96  est  séparé  de  la  tête  froide 
par  un  joint  37  étanche  au  rayonnement,  isolant 
électrique  dans  la  partie  81,  et  dans  lequel  sont 
ménagés  des  passages  pour  les  connexions  électri- 
ques  80  reliant  des  contacts  électriques  sur  le 

>o  support  35  au  milieu  extérieur.  Selon  une  réalisation 
préférée,  les  connexions  80  sont  formées  par  ce 
qu'on  appelle  une  "limande":  un  double  isolant  plat 
enveloppant  plusieurs  fils  conducteurs.  Avantageu- 
sement,  les  extrémités  81  des  fils  sont  dénudées 

-5  avant  de  pénétrer  dans  le  joint  37,  ce  qui  limite  les 
transferts  de  rayonnement. 

L'écran  96  closant  entièrement  le  volume  dans 
lequel  se  trouve  l'échantillon  36  peut  être  employé 
quand  les  mesures  à  effectuer  sont  à  l'obscurité 

0  totale.  Mais  on  peut  aussi  effectuer  des  mesures 
optiques,  et  c'est  alors  un  écran  38  muni  d'une 
ouverture  en  face  de  l'échantillon  36  qu'il  faut 
utiliser.  L'écran  peut  être  fermé  par  un  capot  39  avec 
un  passage  transparent  40  qui  définit  un  angle 

5  d'ouverture  F  du  faisceau  41  que  l'on  peut  observer 
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après  qu'il  a  traversé  la  fenêtre  optique  30  sur  la 
boîte  2,  telle  que  représentée  figure  3.  Il  est 
évidemment  obligatoire  que  l'écran  31  soit  interrom- 
pu  sur  le  chemin  du  faisceau  41. 

De  façon  avantageuse,  l'écran  38  possède  une 
partie  cylindrique  creuse  129  entourant  le  faisceau 
41  et  munie  de  rainures  circonférentielles  à  section 
triangulaire  sur  sa  surface  intérieure  42  de  manière 
à  absorber  les  rayonnements  parasites  ayant  atteint 
la  face  42  qui  pourraient  être  réfléchis,  ce  qui 
perturberait  le  faisceau  F  du  signal  reçu  par  36. 

Plus  généralement,  l'exigence  d'absorber  les 
rayonnements  parasites  et  de  travailler  dans  une 
obscurité  aussi  complète  que  possible  amène  à 
recouvrir  les  surfaces  situées  à  l'intérieur  de  l'écran 
31  d'un  revêtement  adapté  et  notamment,  outre  la 
surface  interne  33  de  cet  écran  31  :  les  surfaces 
externes  145  et  144  des  branches  8  et  1  1  du  tube  en 
U  10,  la  surface  143  de  l'isolant  des  connexions 
électriques  80,  les  surfaces  142  ou  141  des  écrans 
38  ou  96  ainsi  que  les  surfaces  140  de  la  tête  froide  4. 
En  résumé,  toutes  les  surfaces  des  éléments  se 
trouvant  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  31  sont  recou- 
vertes  de  ce  revêtement. 

On  préconise  l'emploi  d'une  poudre  constituée  de 
grains  de  charbon  actif  de  diamètre  d'environ  85 
microns,  des  grains  plus  petits  pouvant  également 
convenir,  et  que  l'on  agglomère  au  moyen  d'une 
colle  adaptée  aux  basses  températures. 

L'ensemble  a  de  très  bonnes  propriétés  d'absorp- 
tion,  notamment  pour  l'infrarouge,  et  de  tenue  sous 
vide  sans  dégazage. 

il  reste  encore  à  décrire  la  façon  dont  on  réalise  la 
stabilité  et  le  réglage  de  la  température  à  l'intérieur 
de  l'enceinte  à  vide  1  après  pompage  de  son 
atmosphère  par  la  pompe  55,  ainsi  que  les  disposi- 
tions  prises  pour  limiter  les  pertes  thermiques. 

Le  fluide  cryogène  passe  de  la  bouteille  100 
l'enceinte  à  vide  1  par  le  conduit  d'acheminement 
109.  Il  reste  liquide  jusqu'à  ce  qu'il  ait  atteint  le 
bobinage  23  et  est  vaporisé  par  la  chaleur  émise  par 
celui-ci.  L'intensité  du  courant  parcourant  le  bobi- 
nage  23  détermine  l'importance  de  la  surchauffe  et 
donc  la  température  de  la  vapeur  cryogène  au 
moment  où  elle  pénètre  dans  la  branche  8  du  tube 
en  U.  La  toile  métallique  20  assure  une  bonne 
répartition  de  réchauffement  entre  toutes  les  parties 
du  fluide  et  contribue  à  séparer  les  phases  liquide  et 
gazeuse  par  capillarité. 

La  température  de  la  tête  froide  4  et  de  l'échantil- 
lon  36  est  donc,  après  une  période  de  mise  en  route 
du  cryostat,  celle  de  la  vapeur  qui  circule  dans  le 
tube  en  U  10. 

Après  avoir  quitté  la  branche  1  1  du  tube  en  U  10  et 
le  circuit  de  répartition  12,  la  vapeur  entre  dans  le 
conduit  d'évacuation  112  qui  est  entouré  de  l'inter- 
valle  111  dans  lequel  le  vide  a  été  réalisé  et  qui  l'isole 
du  milieu  extérieur.  Le  réchauffement  de  la  vapeur 
est  donc  limité  lors  de  son  trajet  dans  l'enceinte  à 
vide  1  vers  la  pompe  102.  Comme  d'autre  part  l'autre 
intervalle  114  dans  lequel  le  vide  a  été  réalisé  sépare 
les  conduits  d'évacuation  112  et  d'acheminement 
109,  on  peut  conclure  que  le  réchauffement  du  fluide 
cryogène  lors  de  son  trajet  entre  la  bouteille  100  et 
l'enceinte  à  vide  1  est  également,  très  réduit. 

La  façon  dont  on  limite  les  pertes  thermiques 
dues  aux  connexions  80  doit  être  examinée  à  l'aide 
de  la  figure  1  .  On  y  constate  que  les  connexions  80 
sont  mises  en  contact  avec  des  points  de  tempéra- 

5  ture  constante  et  de  moins  en  moins  froide  quand  on 
s'éloigne  du  support  35  de  l'échantillon  36. 

Dans  une  réalisation  possible,  ces  points  sont  au 
nombre  de  trois.  Un  premier  point  88  établit  un 
contact  entre  les  connexions  80  et  la  tête  froide  4  et 

10  maintient  donc  les  connexions  80  à  une  température 
très  proche  de  celle  de  l'échantillon  36  ;  un 
deuxième  point  89  établit  un  contact  entre  les 
connexions  80  et  la  branche  11  du  tube  en  U  10, 
éventuellement  par  un  raccord  conducteur  thermi- 

15  que  85  ;  un  troisième  point  90  établit  un  contact 
entre  les  connexions  80  et  le  support  d'écran  86. 

Le  cryostat  selon  l'invention  présente  donc  le 
double  avantage  de  fournir  une  très  bonne  stabilité 
de  la  température  régnant  dans  l'enceinte  à  vide, 

20  ainsi  que  des  conditions  d'observation  en  obscurité 
à  peu  près  totales  qui  le  rendent  spécialement 
intéressant  pour  des  échantillons  36  devant  être 
caractérisés  sous  faible  flux.  De  plus,  ses  pertes 
thermiques  sont  très  limitées  et  il  peut  être  construit 

25  avec  une  taille  très  faible,  ce  qui  lui  confère  une 
inertie  thermique  faible  également. 

Il  doit  donc  représenter  un  outil  intéressant  pour 
les  applications  générales  de  la  cryogénie  et  plus 
particulièrement  pour  la  caractérisation  d'éléments 

30  récepteurs  et  émetteurs  d'infrarouge  aux  très 
basses  températures. 

35  Revendications 

1.  Cryostat  pour  la  caractérisation  des  pro- 
priétés  électromagnétiques  ou  électro-opti- 

40  ques  d'échantillons  (36)  notamment  de  cap- 
teurs  ou  d'émetteurs  de  rayonnements  de 
faible  intensité,  comprenant  une  enceinte  à  vide 
(1)  contenant  un  support  (4)  sur  lequel  est  fixé 
l'échantillon  (36)  à  caractériser,  un  circuit  fluide 

45  formé  d'un  conduit  d'acheminement  (109)  d'un 
fluide  cryogène  jusqu'au  support  (4)  et  d'un 
conduit  d'évacuation  (112)  du  fluide  cryogène 
hors  de  i'enceinte  (1),  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  des  moyens  de  régler  et  de  stabiliser 

50  la  température  de  l'échantillon  (36)  ainsi  que 
des  moyens  d'absorber  des  rayonnements 
parasites  affectant  la  caractérisation  de  l'é- 
chantillon. 

2.  Cryostat  suivant  la  revendication  1  ,  carac- 
55  térisé  en  ce  que  les  moyens  de  régler  et  de 

stabiliser  ia  température  de  l'échantillon  (36) 
comprennent  une  disposition  du  conduit  d'éva- 
cuation  (112)  en  section  annulaire  et  entourant 
le  conduit  d'acheminement  (109). 

60  3.  Cryostat  suivant  la  revendication  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  conduits  d'acheminement 
(109)  et  d'évacuation  (112)  sont  séparés  par  un 
espace  (1  14)  dans  lequel  on  réalise  le  vide. 

4.  Cryostat  suivant  l'une  quelconque  des 
65  revendications  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  les 
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wjiiuuiio  u  aoneiMiiicjiiieiii  \  iu»j  ei  a  évacuation 
(112)  sont  rendus  concentriques  par  des 
centreurs  (25)  à  faibles  pertes  constitués  de 
trios  de  lamelles  (124)  parallèles  à  l'axe  des 
conduits  (  109,  112),  ces  lamelles  (124)  étant 
incurvées  et  déformables  de  façon  à  ce  que 
leurs  extrémités  appuient  sur  un  des  conduits 
et  leur  partie  médiane  sur  l'autre  conduit. 

5.  Cryostat  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  2  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'un 
tube  entoure  le  conduit  d'évacuation  (112)  avec 
un  jeu  (111)  dans  lequel  on  réalise  le  vide. 

6.  Cryostat  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'une 
résistance  électrique  chauffante  (23)  est  bobi- 
née  autour  du  conduit  d'acheminement  (109). 

7.  Cryostat  suivant  la  revendication  6,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  fluide  cryogène  dans  le 
conduit  d'acheminement  (109)  est  liquide  avant 
d'arriver  contre  la  résistance  (23)  et  se  vaporise 
alors,  et  en  ce  qu'un  séparateur  de  phase  (20) 
en  matériau  conducteur  thermique  est  disposé 
à  cet  endroit  dans  le  conduit  d'acheminement 
de  manière  à  homogénéiser  la  température  du 
fluide. 

8.  Cryostat  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  7  et  comprenant  en  outre 
des  fils  électriques  (80)  reliant  le  support  (4)  à 
un  appareillage  situé  hors  de  l'enceinte,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  fils  électriques  (80)  sont  en 
contact  avec  une  ou  plusieurs  sources  (4,  85, 
36)  à  température  constante  dans  l'enceinte  à 
/ide  (1). 

9.  Cryostat  suivant  la  revendication  8,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  sources  comprennent 
notamment  le  conduit  d'évacuation  (11)  du 
iuide  cryogène. 
10.  Cryostat  selon  l'une  quelconque  des 

•evendications  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  les 
noyens  d'absorber  les  rayonnements  parasites 
comprennent  une  enveloppe  (31)  entourant  au 
noins  partiellement  le  support  (4),  dont  la 
îurface  extérieure  (32)  est  pourvue  d'un  revête- 
nent  réfléchissant  et  la  surface  intérieure  (33) 
îst  pourvue  d'un  revêtement  absorbant. 
11.  Cryostat  suivant  la  revendication  10,  carac- 
érisé  en  ce  que  les  parties  du  cryostat  situées 
i  l'intérieur  de  l'enveloppe  (31)  sont  recou- 
vertes  d'un  revêtement  absorbant. 
12.  Cryostat  suivant  l'une  quelconque  des 
evendications  1  à  1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  les 
noyens  d'absorber  les  rayonnements  parasites 
:omprennent  en  outre  des  caches  démonta- 
ges  (38,  96)  fixés  sur  le  support  (4)  et 
>ermettant  d'enclore  au  moins  partiellement 
'échantillon  (36). 
13.  Cryostat  suivant  la  revendication  12  et 
>ourvu  en  outre  d'une  fenêtre  transparente  (30) 
;ur  l'enceinte  à  vide  (1),  caractérisé  en  ce  que 
les  caches  (38)  comprennent  un  puits  (129) 
-itérieurement  rainuré  définissant  un  chemin 
iptique  entre  la  fenêtre  (30)  et  l'échantillon 
36). 
14.  Cryostat  suivant  l'une  quelconque  des 
evendications  9  à  13  et  prévu  pour  caractériser 

les  rayonnements  infrarouges,  caractérisé  en 
ce  que  le  revêtement  absorbant  est  composé 
de  grains  de  carbone  d'un  diamètre  de  85 
microns  agglomérés  par  un  liant. 
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